
 

 

 
 
 
 

 
RAPPORT D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 
• Modification règlementaire du règlement 385-19 relatif au PIIA 

 
• Modification règlementaire du règlement de zonage numéro 382-19, afin de 
modifier la zone R-4 et de créer les zones R-4-1, R-4-2, R-4-3, R-4-4 et P-14 

 

 
RAPPORT D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION DE LA VILLE DE 
DUNHAM, TENUE À LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, LE LUNDI 8 AOÛT, À 18 H. 
 
Sont présents :  

- M. Pierre Janecek, maire; 
- M. Kevin Mitchell, conseiller du District 1 (Des Prairies); 
- M. Jeremy Page, conseiller du District 2 (Lac Selby); 
- M. Florencia Saravia, conseillère du District 4 (Sud); 
- M. François Desaulniers, conseiller du District 5 (Nord-Est); 
- M. Guillaume Brais, conseiller du District 6 (Village); 

 
Sont également présents :  

- M. Maxime Boissonneault, directeur général  
- Mme Andréanne Godbout, directrice de l’aménagement et du développement. 

 
Il y a un total de 20 citoyens présents à cette assemblée. De plus, celle-ci est 
présentée en direct sur Facebook. L’enregistrement sera disponible à la suite de 
cette assemblée.  
 
 

1. OUVERTURE 
 

[1] L’assemblée de consultation publique débute à 18 h.  
 
 

1. ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 
NO 447-22 VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-19 TEL 
QUE MODIFIÉ 

 

[2] La directrice de l’aménagement et du développement débute sa présentation sur 
les projets de modifications règlementaires : 

- 385-19 relatif au PIIA; 
- 382-19, afin de modifier la zone R-4. 

 



 

 

[3] La présentation est jointe au présent document. Dans cette présentation, la 
directrice de l’aménagement et du développement décline les particularités des 
deux projets de modifications règlementaires ainsi que les dispositions et les zones 
visées.  

 

[4] Les citoyens présents sont ensuite invités à poser leurs questions.  
 
 
2. SOMMAIRE DES QUESTIONS ET DES COMMENTAIRES DES CITOYENS 
 

 

[5] Un citoyen demande s’il est possible d’influencer le promoteur afin que les 
résidences ne soient pas locatives. La directrice de l’aménagement et du 
développement indique qu’il est impossible de règlementer en ce sens, mais qu’il 
est possible de sensibiliser le promoteur. 
 

[6] Une citoyenne demande si nous avons réellement besoin d’un tel développement à 
Dunham. Le maire répond que le développement se fera sur 3 ou 4 ans et, ainsi, la 
quantité de ménages qui y emménageront sera graduelle. Il est prévu que le 
développement ressemble au quartier Beaux-Rêves à Dunham.  

 

[7] Une citoyenne demande si le développement sera effectué en autoconstruction ou 

sera construit par le promoteur. La directrice de l’aménagement et du 

développement répond que la construction sera faite par le promoteur. 

 

[8] Une citoyenne demande pourquoi choisir comme critère la densification. La 
directrice de l’aménagement et du développement répond qu’il s’agit d’un terrain en 
zone blanche. De plus, par son emplacement à proximité de nos infrastructures, il 
est possible de brancher ces bâtiments à notre réseau d’égout municipal.  

 
 

[9] Un citoyen renchérit en demandant si la densité représente l’essence de Dunham. 
M. François Desaulniers répond qu’il faut trouver un équilibre pour le manque de 
logements et la préservation de la quiétude de la Ville. Il ajoute que nous ne 
souhaitons pas densifier tout le long de la 202 jusqu’à Cowansville, par exemple. 

 

[10] Une citoyenne demande si nous avons effectué une étude d’accessibilité 
psychosociale du secteur. La directrice de l’aménagement et du développement 
répond que nous souhaitons répondre à l’enjeu du manque de logements sur le 
territoire et d’augmenter l’offre de logements plus abordables.  

 
[11] Un citoyen demande si nous sommes en mesure d’accueillir 100 enfants de plus à 

l’école sur 10 ans. Le maire répond que l’école est déjà pleine et que certains 
enfants doivent déjà aller à Frelighsburg ou à Cowansville. Il ajoute que 
l’augmentation de population générée par le développement va certainement 
permettre de démontrer la nécessiter d’agrandir l’école. Une citoyenne renchérit en 
disant que les enfants ne doivent pas subir les rénovations de l’école.  

 



 

 

[12] Un citoyen demande s’il est possible de partager le rapport de LNA. La directrice de 
l’aménagement et du développement répond que nous allons faire la validation avec 
notre greffière.   

 

[13] Une citoyenne demande ce qui a motivé le choix d’emplacement des différentes 
typologies. La directrice de l’aménagement et du développement répond que c’est 
une proposition du promoteur.  

 

[14] Un citoyen demande la différence entre les superficies des terrains et la superficie 
de protection de la bande riveraine (dans la zone 4-2). Il se dit préoccupé quant aux 
nombres de véhicules qui passeront proche du milieu. La directrice de 
l’aménagement et du développement répond que la bande riveraine n’est pas 
localisée dans les lots riverains, mais bien dans la portion qui appartiendra à la 
municipalité.  

 

[15] Une citoyenne demande si le développement résidentiel comprendra une seule rue 
ou quatre rues distinctes. Elle demande également qui nomme les rues d’un 
nouveau développement. La directrice de l’aménagement et du développement 
répond qu’il s’agira d’une seule rue et qu’habituellement c’est le promoteur qui 
propose le nom.  

 

[16] Un citoyen demande s’il est possible pour la municipalité de contrôler le prix des 
maisons. La directrice de l’aménagement et du développement répond que non.  

 

[17] Une citoyenne demande si nous avons pensé à l’accessibilité universelle du parc. 
La directrice de l’aménagement et du développement répond que rien n’est encore 
décidé par rapport au parc. Ce sera la responsabilité de la Ville, après que le 
promoteur aura légué le terrain, de faire une consultation à cet effet. 

 

[18] Un citoyen demande si le terrain est déjà vendu au promoteur.  La directrice de 
l’aménagement et du développement répond que non, parce que le processus de 
consultation présentement en cours représente la démarche requise pour l’achat du 
terrain.  

 

[19] Une citoyenne demande qui sera responsable de la construction des infrastructures. 
La directrice de l’aménagement et du développement répond que c’est le promoteur.  

 

[20] Un citoyen demande si les résidences existantes sur Bruce seront également 
connectées. La directrice de l’aménagement et du développement répond que 
résidences actuelles sur Bruce seront également connectées. Des modalités seront 
prévues si dans certains cas le propriétaire a une nouvelle installation septique et 
qu’il ne désire pas être connecté au réseau d’égout. 

 

[21] Une citoyenne demande quelle sera la hauteur des bâtiments. Elle demande 
également comment rendre « champêtre » un bâtiment en hauteur. La directrice de 
l’aménagement et du développement répond que nous prenons bonne note de cette 
préoccupation. Elle réitère que le caractère architectural des bâtiments sera 
règlementé par le biais du règlement relatif au PIIA.  

 



 

 

[22] Un citoyen demande comment la Ville s’assurera que le développement dénombre 
des arbres. La directrice de l’aménagement et du développement répond que nous 
effectuerons des recherches pour valider la manière de règlementer le tout.  

 

[23] Une citoyenne demande pourquoi faire un développement à cet endroit, notamment 
pour la localisation qui est centrale à Dunham, mais également pour le manque 
d’eau. La directrice de l’aménagement et du développement répond que nous ferons 
un suivi piézométrique à trois endroits différents au cœur du village afin de voir 
comment réagit la nappe. 

 

[24] Un citoyen demande qui sera responsable si un puits avoisinant s’assèche. La 
directrice de l’aménagement et du développement répond que nous allons faire la 
validation avec notre greffière.   

 

[25] Une citoyenne demande si les constructions bigénérationnelles seront autorisées. 
La directrice de l’aménagement et du développement répond que oui, comme pour 
l’entièreté du territoire de la Ville de Dunham, à l’exception du secteur du Lac Selby.  

 

[26] Une citoyenne demande si la localisation court terme est autorisée à Dunham. La 
directrice de l’aménagement et du développement répond que oui, mais seulement 
dans certaines zones. Le règlement de zonage présente les dispositions à ce sujet.  

 

[27] Plusieurs citoyens demandent s’il sera possible de faire une rue pour connecter le 
développement résidentiel à la rue Principale. La directrice de l’aménagement et du 
développement répond que nous prenons bonne note de cette recommandation. 

 

[28] Un citoyen demande combien la Ville va retirer de ce projet en termes de taxation. 
La directrice de l’aménagement et du développement répond que oui le projet va 
nous rapporter en termes de taxation, mais également en termes de subventions.  

 

[29] Une citoyenne demande que les arbres matures du terrain ne soient pas coupés. 
Un conseiller exprime son accord avec ce point. La directrice de l’aménagement et 
du développement ajoute que la conservation des arbres matures est effectivement 
un critère important pour la construction de ce développement résidentiel.  

 

[30] Plusieurs citoyens commentent le projet en disant que les résidences de type 
« plex » n’ont pas leur place à Dunham. La directrice de l’aménagement et du 
développement répond que nous prenons bonne note de cette recommandation. 

 

[31] Plusieurs citoyens mentionnent que l’aspect de la protection de l’environnement 
n’est pas abordé dans la présentation du projet. La directrice de l’aménagement et 
du développement répond que nous prenons bonne note de cette préoccupation. 
Elle réitère que règlement relatif au PIIA sera un outil important. 

 

[32] Une citoyenne mentionne que les heures et la communication relatives aux 
consultations laissent à désirer. C’est pour cette raison que seulement 20 citoyens 
sont présents. La directrice de l’aménagement et du développement répond que 
nous prenons bonne note de cette préoccupation. 

 



 

 

[33] Une citoyenne demande s’il est possible de seulement construire des maisons 
unifamiliales. La directrice de l’aménagement et du développement répond que 
l’objectif est notamment d’offrir une plus grande variété de typologies afin de 
répondre aux besoins d’une plus grande tranche de population.  

 

[34] Une citoyenne demande s’il serait possible de construire un sentier pour se rendre 
directement au Pied de céleri.  La directrice de l’aménagement et du développement 
répond que nous prenons bonne note de cette recommandation. 

 

[35] Par Facebook, un citoyen commente le projet : « Personne veut un projet 'du 10/30' 

avec des triplex comme proposé et tous sont en accord avec un quartier résidentiel 

comme derrière le poste de la SQ. Quand même surprenant de voir que ce sont 

seulement les conseillés de la ville qui supporte ce genre de projet. Je me 

questionne pourquoi c'est le cas!? La ville parle d'attirer les familles et c’est tout à 

fait possible de le faire en acceptant un projet avec uniquement des terrains de +/-

50000 pieds carrés avec autoconstruction uni-familiales. La ville de Dunham n'a pas 

besoin de 25 multiplex pour 'survivre » 

 

[36] Par Facebook, une citoyenne commente le projet : « (1) Ma seule inquiétude est le 

traffix que ça va créer en face de la microbrasserie auc heures de pointe. (2) 

Beaucoup de gens souhaitent un petit logement à Dunham pour travailler à bedford 

ou Granby. Dunham est à mi-chemin. J'ai côtoyé quelques professionnels et 

parents/séparés qui cherchaient des logements à Dunham et y en a pas. Alors l'idée 

des logements va répondre à ce besoin c'est certain. (3) Avez-vous pensez à des 

bigénérationnelles? Avec le vieillissement de la population et les coûts de 

construction qui sont très très chers, la bigénération semblent être une solution pour 

aider les aînés et jeunes familles. (4) En achetant un terrain, est-ce qu'il y aura un 

règlement de construire dans la même année ? (5) Si je comprends bien, les 

infrastructures seront payés par le promoteur ? Les propriétaires des terrains ne 

paieront pas pendant x nombre d'années ces infrastructures ? (6) Avez-vous une 

idée du prix de vente des terrains ? »  

 

Réponse donnée sur Facebook : « (3) Merci pour votre question, sachez qu’en vertu de 

l’article 86 du règlement de zonage 382-19, les logements intergénérationnels seront 

autorisés. (4) Merci pour votre question : nous la gardons en note pour réflexion. Ce type 

de « clause » peut s'intégrer dans une entente avec le promoteur. (5) Effectivement : dans 

un tel projet, l'entente fait en sorte que le promoteur est responsable de la construction de 

l'ensemble des infrastructures. Par la suite, il y a un transfert à la Ville des infrastructures. 

(6) Non, ce sera au choix du promoteur et la Ville ne peut avoir de droit de regard sur cette 

question. »  

 

[37] Par Facebook, une citoyenne commente le projet : « We are not Cowansville, 

Bedford or Farnham. There is a reason our village is what it is. If we want to keep 

Dunham a quaint village we cannot approve these types of projects.» 

 



 

 

[38] Par Facebook, une citoyenne commente le projet : « En 2007 ....j ai choisi Dunham 

à comparer aux autre ville des alentours justement à cause de sa grande quantité 

unifamilliable.....et un coin champêtre. Je crois qu il ne faut pas trop changer ». 

 

Réponse donnée sur Facebook : « Merci pour votre commentaire, nous prenons bonne 

note de cette préoccupation. Sachez que le caractère architectural des bâtiments sera 

règlementé par le biais du règlement relatif au PIIA ». 

 

[39] Par Facebook, une citoyenne commente le projet : «(1) Mes préoccupations 

demeurent l'école, l'eau, la circulation (74 portes voir jusqu'à plus de 125 autos) par 

1 seul accès, le look du village. (2) Donc la question a débattre actuellement cest le 

changement de zonage pour permettre des duplex/3plex/4plex... alors la Ville a un 

pouvoir. (3) Pourquoi ne pas envisager une 20aine de maisons unifamiliales avec 

des terrains raisonnables et de dimension minimaliste (plein pied avec 3 chambres) 

pour avoir un prix accessible pour les familles qui veulent choisir de vivre en 

campagne ? (4) Il semble que les besoins financiers actuels de la Ville ne devrait 

pas avoir préséance sur la vie de quartier en plein cœur du Village. Il semble que la 

Ville de Dunham avait comme vision de conserver la vocation Villégiature / Terroir 

du territoire et même le look des propriétés ancestrales... et ce projet semble être 

un développement résidentiel dense des années 2020. (5) Il semble que ce projet 

ne "fit" pas avec la vision que la Ville a laisser transparaître dans les dernières 

années. ». 

 
Réponse donnée sur Facebook : « (3) Merci pour votre commentaire, nous comprenons 

votre préoccupation. L’objectif du projet est notamment d’offrir une plus grande variété de 

typologies afin de répondre aux besoins d’une plus grande tranche de population.». 

 

[40] Par Facebook, une citoyenne commente le projet : « Ce projet va donner un look 

différent à Dunham. En arrivant à Dunham on va voir un gros développement familial 

comme si on arrivait à Cowansville. Ça va enlever le charme de Dunham. C est 

triste ». 

 

[41] Par Facebook, une citoyenne commente le projet : « Est-ce que notre école est 

capable d'accueillir autant de nouvelles familles? Il manque déjà de places. En 

espérant que les enfants de certains quartiers ne soient délogés dans les villes 

avoisinantes. ». 

 
Réponse donnée sur Facebook : « Effectivement, comme mentionné dans le commentaire 

de Michelle Reg, selon les informations qui nous avaient été partagées par la Commission 

scolaire à l'époque, en fonction du nombre de familles et des projections futures, le Centre 

de services scolaire peut demander un agrandissement de l'école. ». 

 

[42] Nous avons reçu les commentaires écrits d’un citoyen qui se trouvent en annexe.  
 



 

 

[43] Nous avons reçu les commentaires d’un citoyen par message téléphonique. Ce 
dernier mentionne qu’il serait intéressant d’ajouter un lien vers la rue de l’Église et 
que le rayon autour du puits d’une future CPE est de 30 mètres.  

 
3. CLÔTURE DE LA RÉUNION 

 

[44] L’assemblée de consultation publique se termine à 20 h 15.  
 
 

FAIT A DUNHAM, CE 9 AOUT 2022. 
 
 
______________________________________________ 
Andréanne Godbout, 
Directrice de l’aménagement et du développement 

 
p.j. Présentation PowerPoint et commentaires écrits 



 
 
 
 
 
 
 

 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DU 9 AOÛT 2022 

 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Dunham, tenue le 9 août 2022 à 19 h 30, dans la salle du 
conseil à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du maire, M. Pierre Janecek. Sont présents les 
conseillers suivants : M. Kevin Mitchell, M. Jeremy Page, Mme Florencia Saravia, M. François Desaulniers et M. Guillaume 
Brais, formant quorum. 
 
M. Maxime Boissonneault, directeur général, et Mme Jessica Tanguay, greffière, sont aussi présents. 
 
M. Jules Brunelle Marineau, conseiller, est absent. 

CE PROCÈS-VERBAL NE SERA OFFICIEL QU’APRÈS SON ADOPTION PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
DÉPÔT DU RAPPORT CONCERNANT LES MESURES DE PARTICIPATION PUBLIQUE DU RÈGLEMENT NO 448-22 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-19 AFIN D’ABROGER LA ZONE R-4 ET DE CRÉER LES ZONES R-4-1, R-4-2, R-4-3, R-
4-4 ET P-14 
 
Conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et du Règlement no 444-22 décrétant la 
politique de participation publique en matière d’aménagement et d’urbanisme, le rapport concernant les mesures de 
participation publique et la rétroaction au conseil dans le cadre du processus d’adoption du Règlement no 448-22 modifiant 
le règlement de zonage no 382-19 afin d’abroger la zone R-4 et de créer les zones R-4-1, R-4-2, R-4-3, R-4-4 et P-14 est 
déposé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sujet à l’adoption du procès-verbal par les membres du conseil.  
COPIE CERTIFIÉE CONFORME CE 12E JOUR D’AOÛT 2022.  
 
 
____________________________________________ 
Jessica Tanguay, 
Greffière 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DU 9 AOÛT 2022 

 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Dunham, tenue le 9 août 2022 à 19 h 30, dans la salle du 
conseil à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du maire, M. Pierre Janecek. Sont présents les 
conseillers suivants : M. Kevin Mitchell, M. Jeremy Page, Mme Florencia Saravia, M. François Desaulniers et M. Guillaume 
Brais, formant quorum. 
 
M. Maxime Boissonneault, directeur général, et Mme Jessica Tanguay, greffière, sont aussi présents. 
 
M. Jules Brunelle Marineau, conseiller, est absent. 

CE PROCÈS-VERBAL NE SERA OFFICIEL QU’APRÈS SON ADOPTION PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

DÉPÔT DU RAPPORT CONCERNANT LES MESURES DE PARTICIPATION PUBLIQUE DU RÈGLEMENT NO 454-22 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) NO 385-19 AFIN 

D’ASSUJETTIR LES ZONES R-4-1, R-4-2, R-4-3 R-4-4 ET P-14 À CE RÈGLEMENT 
 
Conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et du Règlement no 444-22 décrétant la 
politique de participation publique en matière d’aménagement et d’urbanisme, le rapport concernant les mesures de 
participation publique et la rétroaction au conseil dans le cadre du processus d’adoption du Règlement no 454-22 modifiant 
le règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) no 385-19 afin d’assujettir les zones R-4-
1, R-4-2, R-4-3 R-4-4 et P-14 à ce règlement est déposé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sujet à l’adoption du procès-verbal par les membres du conseil.  
COPIE CERTIFIÉE CONFORME CE 12E JOUR D’AOÛT 2022.  
 
 
____________________________________________ 
Jessica Tanguay, 
Greffière 
  


